
  

 

   

 

 

  

   

 

 

 

Lettre n° 36 du 5 Décembre 2021 

Crise sanitaire 

Dr Pascal JALLON, Président du CDOM38 

   

Cinquième vague 

Des difficultés persistantes dans les services d’urgence 

Mobilisation des médecins libéraux 

  

          Chères consœurs, chers confrères 

  

       Epidémio 

La cinquième vague arrive avec une réactivation du virus delta et l’arrivée du 

variant omicron. Ainsi le taux d’incidence est passé à 463 en Isère (à 61 le 5 

Décembre), Le taux de positivité est à 9,1 sur le territoire… 

L’urgence est donc à la re sensibilisation aux gestes barrières et à 

l’accélération de la vaccination. 

De nombreuses questions se posent au regard de la déferlante de la 

cinquième vague ; elles concernent les vaccins eux-mêmes et la problématique 

de la vaccination des enfants. 

Nous vous proposons une soirée d’information avec la participation du Pr 

Olivier EPAULARD et la CPAM : 

 

Le Lundi 13 Décembre à 20 heures 

Amphithéâtre BOUCHERLE - Faculté de médecine de la Tronche 

En présentiel pour ceux qui le désirent 

Par Webinaire 

https://zoom.us/j/95387885236?pwd=d0M0eHUvWDRBRGNianFwZWt6ODFtZ

z09 

 

https://zoom.us/j/95387885236?pwd=d0M0eHUvWDRBRGNianFwZWt6ODFtZz09
https://zoom.us/j/95387885236?pwd=d0M0eHUvWDRBRGNianFwZWt6ODFtZz09


         Urgences 

Les services d’Urgences sont toujours en extrême tension avec un manque 

récurrent de médecins en particulier à Voiron et au GHM.   

Nous faisons appel encore et toujours appel à vous. 

Le GHM en grande difficulté à la suite d’arrêts de travail pourrait bénéficier de 

l’aide de médecins Généralistes en soutien à l’urgentiste qui est toujours 

présent sur site: voici les dates qui nous ont été communiquées : 

          Le 5 Décembre de 8H à 20H 

          La nuit du 7 au 8 Décembre 

          Le vendredi 10 Décembre la journée 

Pour les dates suivantes et pour tous renseignements vous pouvez joindre 

David VOIRIN 06 83 82 05 95 , david.voirin@avec.fr 

  

          Vaccination 

Les centres de vaccinations vont faire évoluer leur capacité avec une 

augmentation des lignes de vaccination, et des tranches horaires … 

La médecine de ville est également un relai actif pour la vaccination; 

l’approvisionnement en doses devrait être facilité au niveau du "flux A" dès 

cette semaine. 

L’ARS fait appel (pour ceux qui le veulent, qui le peuvent) aux MSP, cabinets 

de groupe , centre de santé… pour ouvrir « des centres de vaccination » au 

sein de leur cabinet : «Les Relais ambulatoires de vaccinations ». Pour ces 

opérations, des financements spécifiques ont été débloqués… (Cf tableau ci-

dessous) 

       

Si vous voulez contribuer à la vaccination, vous pouvez aussi vous inscrire sur 

https://renfortrh.solidarites-sante.gouv.fr/ 

  

         Lettre 35 

Je remercie tous les médecins qui ont répondu à l’appel à la solidarité et à la 

confraternité, nous avons encore besoin de vous ! 

Je tiens à présenter des excuses à ceux qui ont mal interprété mon message. 

Ceux qui me connaissent le savent, loin de moi l’idée de limiter la Médecine 

callto:06%2083%2082%2005%2095
https://eye.sbc30.net/c?p=wAbNAxbDxBA20NjQjwU60JtP0MzQlfD_KNCZNSobxBDQlwnQl9C0RdC9S9Ci0K7QodCs4Gbk0MAEu21haWx0bzpkYXZpZC52b2lyaW5AYXZlYy5mcrg1YWViMDdlNGI4NWI1MzJiY2ExNGE5NzC4NjEwOTUzZTU5NjliMGY0MzNlMWU4NmNiwLZBUHNfTmxpX1JjT296cUFoTmxleGVnrWV5ZS5zYmMzMC5uZXTEFFfQvQUeIGHQ2NDANBTq9Cw20KZx0KMA0Lkg
https://eye.sbc30.net/c?p=wAbNAxbDxBA20NjQjwU60JtP0MzQlfD_KNCZNSobxBDQ11lhKu4BQHLQk-UX6lVoIfPZK2h0dHBzOi8vcmVuZm9ydHJoLnNvbGlkYXJpdGVzLXNhbnRlLmdvdXYuZnK4NWFlYjA3ZTRiODViNTMyYmNhMTRhOTcwuDYxMDk1M2U1OTY5YjBmNDMzZTFlODZjYsC2QVBzX05saV9SY09venFBaE5sZXhlZ61leWUuc2JjMzAubmV0xBRX0L0FHiBh0NjQwDQU6vQsNtCmcdCjANC5IA


Générale à la « bobologie » et de sous-estimer le rôle, la compétence et 

l’engagement des médecins régulateurs. 

 Les messages que je vous adresse pour les renforts sont destinés aux 

professionnels qui ont la possibilité de libérer un peu de temps ; je suis tout à 

fait conscient, de la tension dans les cabinets médicaux, de l’agressivité des 

patients et de la fatigue des médecins; je relaye régulièrement ce message 

auprès de toutes les instances.  
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relai ambulatoire de vaccination  

ARS 

  

 



Afin de poursuivre et faciliter l’augmentation de l’offre en ville, nous vous 

proposons la mise en place de « relai ambulatoire de vaccination » à 

partir de vos structures d’exercices regroupées (MSP, cabinets de groupes 

et centres de santé). 

Pour pouvoir être reconnu comme relai ambulatoire, il faut s’engager à 

réaliser au moins 200 vaccinations contre le SARS-COV-2 chaque mois, en 

allant au-delà de sa propre patientèle. Ces relais de vaccination seront 

ensuite désignés par un arrêté officiel du DG de l’ARS qui sera transmis à la 

CPAM. La liste de ces relais sera ensuite disponible sur le site santé.fr 

Les modalités d’approvisionnement en vaccin seront assurées. Il n’y a plus 

de contraintes concernant le nombre de flacons commandés et les 

pharmaciens pourront organiser un stockage des doses afin de vous assurer 

que les RDV programmés seront réalisables. 

La reconnaissance en tant que relai ambulatoire de vaccination permettra 

aux professionnels y participant de bénéficier des rémunérations forfaitaires 

et de bénéficier de l’appui de professionnels retraités et/ou étudiants. Les 

éléments de rémunération sont repris ci-joint dans le DGS N°2021-113. 

       Exceptions : 

• Pour les MSP et CDS : dès lors que ces structures ont choisi d’avoir 

recours au forfait de vaccination en équipe auprès de leur CPAM.  

• Pour les professionnels libéraux ou salariés d’une structure ayant optés 

pour une rémunération forfaitaire horaire. Dans ce cas, ces professionnels 

ne pourront facturer, lors de la même journée, aucun acte de vaccination. 

L’ARS apportera, si besoin, un soutien financier forfaitaire à la mise en place 

de ces relais de vaccination en participant notamment : 

• Aux prestations d’hygiène / entretien de la structure / gestion des DASRI 

• A l’achat de petits matériels et consommables pour vacciner 

• Au temps d’accueil / secrétariat supplémentaire 

Ce soutien financier sera calibré en fonction des créneaux dédiés à la 

vaccination (Pour 2 mois : 2000 euros pour 1 journée/semaine à 6000 euros 

pour 3 journées/semaine). 

http://santé.fr/


Ces montants seront adaptés en fonction des amplitudes d’ouverture. 

Si ce nouveau dispositif vous intéresse, nous vous invitons à nous envoyer 

les renseignements ci-dessous : 

• Nom de la structure 

• N° FINESS 

• Adresse 

• Coordonnées tél et mail 

• Liste nominative des professionnels qui y travaillent 

 

    

 Très confraternellement 

Docteur Pascal JALLON  
 

    

 


